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Durant l'après-midi de mercredi, d'activés ra-
f.L *7?le?- °̂ l* * * *•••»• d a n » •* canal pour rctrou-
ifi J'"divirtu. Celles-ci n'ont donné aucun résul
tai. On présume*<juo ce motfajlaur savait nager ot 
qu n aura pu remonter de l'eau afin de rejoindre 
son compagnon. 

M. Vtart. oonsntseaire de poliee a ouvert un* 
minutieuse enquête. 

Disons que fréquemment nous avons a enregis
trer des agressions le long du canal vers Avion. 

LE 

Grime mystérieux 
DE LA RUE GAMBETTA 

A LDULJE 
_ M. Davaine mène très activement l'instruc

tion de cette affaire. 
Après avoir classé les nombreuses pièces de 

ta procédure, il a repris la série des interroga
toires. 

LE a BERLOU » 
D'autre part, on recherche toujours Antoine 

Twechuizen et sa compagne, Pauline Dumor-
tier. MalgTé les nombreux signalements en
voyés de tons côtés, le parquet et la sûreté de 
Lille n'ont été avisés d'aucune arrestation. 

Où le « berlou » a-t-il bien pu se réfugier ? 
Nous avons dit •lu» nous avions retrouvé sa 

trace, le jour du crime, assez tard dans la soi
rée. Si les personnes qui nous ont renseigné ne 
se sont pas trompées, Antoine Twechuizen sera 
revenu, soit pour se montrer, soit pour avoir 
des nouvelles et agir en conséquence. 

71 avait remit sa « toilette >, brossé set 
chaussures. Ce détail et l'argent qu'il montra 
attirèrent l'attention des personnes présentet 
dans l'estaminet ; mais on n'y connaissant pas 
encore le crime de la rue Gambetta. 

Le cberlou» qui disait avoir froid, se chauffa, 
puis partit. 

Des personnes qui l'ont connu nous disent 
qu'il a bien pu s'en aller en Hollande, d'où il 
pourrait chercher à s'embarquer pour l'Améri
que. 

Cette supposition n'est pas sans fondement. 
Qu'Antoine Twechuizen ait pris, le soir du 
crime, une autre direction que Maurice Bou
che, et soit revenu à Lille, ou as'il l'ait accom
pagné à Bruxelles, il a pu sonjper à gagner la 
Hollande, son pays d'origine, où les ports sont 
nombreux. 

On sait qu'Antoine Twechuizen est né en 
France d'un père hollandais, qu'il a beaucoup 
voyagé et qu'il connaît plusieurs langues, no
tamment l'anglais. 

Des dépêches de nos correspondants d'An
vers et d'Amsterdam nous signalent qu'on re
cherche dans ces Tilles un homme et une 
femme inculpés d'assassinat à Lflle. 

L'ALIBI DE MAURICE BOUCHE 
Nous avons interrogé M. Coosrnan, 75, rue 

des Arts, et le patron de l'estaminet € A Jean 
Bart •, rue de Tournai, pour savoir si Maurice 
Bouche qui a logé chez eux, portait une bague. 
Ils ne se rappellent pas ce détail. 

Des commissions rogatoires ont été adres
sées par M. Davaine à divers magistrats de 
Tordre judiciaire pour vérifier la réalité de son 
sosie et l'emploi de son temps le jour du crime. 

On sait que l'alibi invoqué par IVnculpé re
pose sur la ressemblance qui existerait entre lui 
et un autre « jeune homme blonc". > ; sur la 
bague qu'il portait ou ne portait p*> avant le 
15 février ; sur la promenade qu'il acrait faite, 
le soir de ce jour, et qui l'aurait amené a cau
ser à plusieurs personnes ou à se rendre dans 
différentes maisons. 

Nous avons déjà donné la répemse que pour
ront faire la plupart des personxes qui seront 
entendues à ce sujet. Tous ces témoignages, 
qui sont loin de fournir à Maurice Bouche un 

INTERROGATOIRE OC M M W K E 
Maurice Bouche a été extrait de la maison 

d'arrêt, dans l'aflrts-midi d'hier, et conduit 
dans le cabinet de M. Davaine. 

M" Valenducq, son avocat, s'y trouvant. 
En la présence de ce dernier, Bouche* a été 

longuement interrogé. 
M. Davaine lui a résumé les charges qui pe

saient contre lui et l'a adjuré d'entrer dans la 
voie des avetrx. Maurice Bouche persiste à nier. 
Il redonne l'emploi, très vague, de son temps 
entre 5 et 8 heures. 

M. Davaine le questionne et le presse a ce 
sujet. Il ne précise pas, mais ne se départ pas 
de son système de défense. 

Cependant qu'on l'interroge une voiture est 
amenée devant le Palais de Justice. 

Maurice Bouche descend du cabinet de M. 
Davaine et est introduit dans cette voiture. M. 
Broigne. commissaire aux délégations judi
ciaires, et ses greffiers, MM. Glabeck et Baron 
prennent place à côté de lui. 

La voiture part. Nous la suivons. 
A LA MAISON DU CRIME 

Il ne peut y avoir de doute. On conduit Mau
rice Bonche a la maison du crime. Aussi, lors
que la voiture nous fausse compagnie, n'hési
tons-nous pas à nous rendre »04, rue Gain-

La voiture est là. Elle est arrivée à 4 h'. 20. 
A 4 h. i/a, arrivent à pied M. Davaine, M" Va
lenducq, M. Flahaut, greffier du juge d'ins
truction ; M. Lancien, juge de paix du 1er ar
rondissement, rejoint ces messieurs à l'appar
tement qu'a habité Mlle Henry. 

Comme la voiture reste devant la porte, les 
oassants .s'arrêtent ; la foule grossit. 

Durant tout le temps qu'a duré la descente 
du parquet la foule a stationr/i entre la rue de 
PAmidonnerie et la rue Mercier, commentant le 

crime, parlant d» passé de Bouche. Au*, fenê
tres, des deux côtés de la rue, de» têtes de eu-
riesx. Jusque SUT les toits de la maison voisîne 
de Pestarainet « Au Petit Béthune »,• des gens 
sont montés, "attendent la sortie de l'inculpé, 
causeht et regardent. 

CONFRONTATON 
La bonne de M. Cauvain, bottier, dont les 

magasins, comme «n le sait, occupent le rez-de-
chaussée du K>4. Mlle Noé est mandés près des 
magistrats. On la confronte de nouveau avec 
Maurice Bouche. 

De nouveau, elle déclare formellement qu'aile 
le reconnaît. C'est bien lui qui a demandé : 
• Où habite M. Duhem ? » Il était là, sur le 
palier, appuyt, penché sur l'escalier. 

M. Davaine demande à Maurice Bouche de 
prendre la position indiquée par Mlle Noé. 
L'inculpé s'accoude sur la rampe de l'escalier. 
Ce n'est "pas la position exacte. Mlle Noé recti
fie. 

— « Je le reconnais très bien, dit-elle. Il 
n'était pas tout à fait comme cala. Je l'ai re
connu dans votre cabinet, à sa figure, à sa 
voix, et avssi à un geste qu'il a fait et qui était 
le même que celui qu'H a fait, le soir du crime, 
pour s'appuyer à l'escalier. • 

Maurice Bouche continue * rH« to»t* parti-
«panon à l'assassinat de Mlle''Henry. 

LA RECONSTITUTION DU CRIME 
Quand, cette confrontation est terminée, on 

pénètre dans l'appartement de la yictime. M. 
Laneten, juge de paix, a brisé les scellés. 

On transcrit la déposition de Mlle Noé et 
le procès-verbal de la confrontation. 

Puis Maurice Bouche est promené dans tou
tes les pièces de l'appartement. Il n'y est ja
mais venu, dit-Il. 

M. Davaine, comme il l'a fait dans son ca
binet, lui rappelle toutes les charges qui, de 
puis son arrestation, se sont accumulées contre 
lui. Maurice Bouche continue à nier. Les té
moins se trempent. 

Maurice Boiithe et les magistrats sont dans 
la chambre de Mlle Henry. 

— c C'est là, à cette place, dit M. Davaine, 
qu'on a trouvé" la victime. Elle a été étouffée. 
Vous savez quelles charges pèsent contée An
toine Twechuizen, Pauline Dumsrtier et vont. 
Vous êtes partis tous les trois, le soir du crime, 
d'une façon précipitée, Vous connaissiez An
toine, et depuis longtemps, Pauline Dumor-
tiar. On vous a vu. à Mouscron, arec de l'or, 
alors que vous n'auriez dû avoir que de l'ar
gent. Voyons t dites-nous maintenant quelle 
part votas avez prisa à ce crime ? 

— Aucune. Je ne sais rien de ce que vous 
me demandez. Les témoins de Mouscron se 
sont trompés ; je n'avais pas d'or. Je connais
sais a peine Twechuizen. Je ne suis pour rien 
dans ce crime. 

On n'a pu tirer autre chose de Maurice Bou
che. 

La descente du parquet s'est terminée à 5 
heures 45. 

EN BOUT» POUR LA PRISON 
Tout d'un coup, la porte du couloir du 104 de 

la rue Gambetta s'ouvre. 
— « Le voilà ! Le voilà ! » 
M. Broigne apparaît. Il est suivi de Maurice 

Bouche encadré de MM. Glabeck et Baron. 
On fait monter l'inculpé dans la voiture. MM. 

Glabeck. et Baron y raontent avec lui. La voi
ture part au trot dans la direction de la rue 
Mercier pour gagner la prison par des rues 
détournées. 

Pas un cri hostile n'a été poussé par là foule. 
Jean DARY. 

LWANTICIK DE LA BASSËE 
Nous avons annoncé l'arrestation d'une jeune 

servante, une nommée Liosberg, sous l'incul
pation d'infanticide. 

Comme nous l'avons dit hier, l'autopsie du 
cadavre du petit enfant a été pratiquée par M. 
le docteur Castiaux, médecin légiste. Le rap
port conclut à ce que l'enfant aurait vécu cinq 
jours et qu'il est mort étouffé. 

Maisi «l'i «li 1 pan, l'«ns.v4*s % révèle I M la 
mort est sue a un accident, à une imprudence. 

£ n conséquence, M. Hermary, juge d'ins
truction, qui avait été chargé de ceue affaire, 
a rendu une ordonnance de non-lieu en faveur 
de Mlle Liosberg. 

Cette dernière a été remise en liberté. 

L'INFANTICIDE D'HASPRES 
La mère criminelle, fo\ Irma, est toujours 

chez elle, sous la garde constante des gardes-
champétres. 

Le docteur Hainaut, qui lui donne ses soins 
n'a pu encore se prononcer sur la date à la
quelle Pol Irma pourra être transférée a Va-
lt"ncienrles. 

Le nouveau-né a été inhumé, le soir même 
de J'autopsie, dans le cimetière de la com
mune. 

A-^cun fait nouveau ne s'est révélé à l'ins
truction, qui sera reprise dès ou il pourra 
être procédé à l'interrogatoire de l'inculpée. 

Cette affaire continue à défrayer, comme 
l'on pense, toutes les conversations du pays. 

D e r n i è r e 
H e u r e 

Congrès Miona! 
d e s JSwflCinou.ï'S 

(De noire envoyé spécial.) 

DEUXIÈMÏTJOURNÊE 
Alais, 5 mars. — La séance de ce matin, 

mercredi, s'est ouverte a 9 heures, tous la 
présidence du citoyen Evrard. 

LE JOURNAL CORPORATIF 
L'ordre du. jour appelle la discussion de la 

question dit/journal corporatif. 
Le citoyen TOURREL> u'Albi, manifesté sa 

surprise de voir l'Ouvrier Minent encore »i 

Seu lo. Cest un anoyeri dé contact intime eo-
•e les membres de toutes les organisations. 

A Albi, pour 1200 mineurs, on prend 500 nu
méros. La mêrrte proportion devrait exister 
partout Prenons, dit-il, notre journal corpo
ratif outre notre journal politique. Le Con
grès régional de la Fédération au Sud a de-^, 
mandé que le journal l'Ouvrier Mineur devintT 

bi-mensuel. 
BERNARD fait la même proposition au 

nom de la Fédération de la Loire et demande 
que l'Ouvrier Mineur paraisse le 8 et le 28 de 
chaque mois, jours de paie. 

BASLY expose que si les bassins du Nord 
et du Pas-de-Calais ne prennent pas plus de 
numéros de 1 Ouvrier Mineur, c'est unique
ment parce que notre région a un organe par
ticulièrement dévoué qui contient une Tribu
ne minière où tous les militants écrivent, où 
tous les mineurs trouvent chaque matin des 
renseignements sur tout ce qui intéresse la 
corporation en France et à l'étranger. 

Ce vaillant organe de nos travailleurs, les 
gouvernants réactionnaires et les compa
gnies houillères voulurent l'écraser sous les 
procès et les amendas, en 1893, lors de notre 
Rraad» grève. Mais, grâce « l'énergie des ou
vriers mineurs et à la volonté de fer d'un 
vaillant ami de la corporation, le citoyen 
Edouard Delesalle, je Réveil du Nord, main
tenu a force de sacrifices que ne ménagèrent 
ni les mineurs ni Delesalle, fut sauvé : il 
put Vivre et prospérer. De la. l'explication des 
liens intimes d'affection et de reconnaissan
ce qui existent entre le Réveil du Nord et les 
mineurs. C'est ce qui explique que l'Ouvrier 
Mineur soit moins vendu dans nos bassins. 
Certes ce n'est pas par indifférence, mais uni
quement parce que nous trouvons au jour le 
jour, dans notre organe le Réveil du Mord, 
tous les renseignements intéressant notre 
corporation. 

Ceci dit, j'ajouterai : Prener. garde que, ga
gnant de l'argent aujourd'hui avec l'Ouvrier 
Mineur, mensuel, vous n'en mangiez en vou
lant trop lot le rendre bi-mensucl. 

COTTE partage l'avis de Basly. Il rend, 
lui aussi, nommage au dévouement du Ré
veil du Nord pour la cause des mineurs. Il 
estime alls$ qu'il serait téméraire de trans
former immédiatement l'Ouvrier Mineur en 
journal bi-meneuêi Quand noué arriverons à 
une rente de vingt-cinq mille numéros, la 
transformation se fer* d'elle-même. 

BÊRTHON fuit observer que le Congres de 
Bessétfes, en demandant que l'organe corpo
ratif devint bi-mensuel entendait seulement 
f ormnler un voeu. 

L'n délégué de la Loire demande que l'Ou
vrier Mineur sott hebdomadaire. Il serait, 
dit-il. plus intéressant, il contiendrait des 
renseignements plus d actualité et serait lu 
davantage. 

Chronique Electorale 
NORD 

ie CIRCONSCRIPTION D'AVESNES 
.La Croix confirme que M. d'Hendecourt, maire 

de Gognies-Chaussée, posera sa candidature con
tre notre ami Defontaines. 

L'échec de ce candidat ridicule est certain. 
PAS-DE-CALAIS 

Ire CIRCONSCRIPTION DE BETHUNE 
Les journaux cléricaux et mélinbtes annoncent 

que la candidature a été offerte par les meneurs 
réactionnaires à M. Henry Dard. 

Finalement, le Congre» décide que provi
soirement ce journal corporatif restera men-
srm. 

LA JOURNEE DE & HEURES 
Le Congrès aborde la question de la durée 

de la journée de travail. 
DISCOURS DE LAMENDIN 

LAMF.!*rDIN rappelle, en un discours con
cis et nerveux, l'action des Congrès interna
tionaux, nationaux et régionaux au sujet de 
la journée de * heures du jour au jour. 

— n La santé des mineurs, dit-il, leur lon
gévité — et j'ai appuyé mes affirmations de 
ravis des célébrités médicales, — exigent la 
journée de huit heures. 

« Considérons aussi que les mineurs doi
vent, en dehors de leur effort de travail, fai
re leur éducation économique et politique, 
leur éducation socialiste. Ils doivent aussi 
veiller à l'éducation de leurs familles. 

« Nos adversaires politiques ont fait rejeter 
1» projet que Basly, Defontaine et moi avions 
présenté de la journée de 8 heures du jour au 
jour. Ils ont fait voter et acceptent le princi
pe suivant : Six mois après la promulgation 
de la présente loi, la journée des ouvriers 
employés aux travaux souterrains dans les 
mines, ne pourra excéder une durée de 9 
heures calculée depuis l'entrée dans le puits 
des derniers ouvriers descendants jusqu'à 
l'arrivée au jour des premiers ouvriers re
montants. Au bout de deux ans, à partir de 
la date précitée, la durée de la journée sera 
réduite 5 8 h. 1/2 ; et, au bout d'une nouvelle 
période de deux ans, à 8 heures. 

n Dans les exploitations où la journée nor
male est actuellement comprise entre 9 et 8 
heures, sa durée De pturra être relevée. » 

LAMENDrN continue en disant : 
. ~ " N*us avons été battus. Voyant l'esprit 

de la Chambre, Bouverl et moi avons donné 
mandata Basly d'accepter faute de mieux le 
projet d« gouvernement 

« Deobia, lés exptoîlants ont demandé à 
être entend»» par le Sénat. Il y renouvelle
ront les mensonges capitalistes. 

l / e J ï m « n d e au Congres si les mineurs 
•ont appelés devant le Sénat, qu'ils ne refu
sent pai et qu'ûs aillent démolir l'argumenta
tion des exploitante que nous'devons vaillam
ment suivre sur tous les terrains qu'ils choi
siront. » * 

DISCOURS DÉ CTNTER 
CINIER, de Champagnac, dit que les argu

ments des Compagnies furent ce qu'ils de
vaient être et tels qu'on les attendait. 

— Voici notre réponse ; Voici ce que mofi 
expérience personnelle me permet de dire : 
Après 15 ans ne travail su fond dans des 
mines grisouteusesr-ave© les lampes dont l'é-
clairage est ènauffean*, nous «vous déte la 
vue trèsj&u%iblfe ; a#*Es 30 ans, nous «t>m-
mas totalement usésT 
* « On nous>srle «es âividenées «es action
naires • Chamoagnac donnait à la dernière 
répartition 40 four lèC. Ljjs exploiteurs ne 
pouvWem-rr» pas aimtmierTeur dividende et 
la durée de la journée de travail. 

« Je conclus qu'il faut voter le maintien in
tégral des propositions 4d Basly,,éarReculer 
aujourd'hui serait un aveu de'rarblesse dont 
nos exploiteurs-Aiseraient et abuseraient 

« J'ajoute que Basly nous a njj&gré leeystè-
me des corons du Nord et du Pas-de-Calais, 
et pourtant, là-bas, l'orgsaiisation syndicale 
est forte. Comment les ouvriers acceptent-ils 
cet, esclavage et consentent-ils a payer à 
leurs employeurs un loyer, quand ceux-ci 
poussenWe cynisme jusqu'à défendre l'entrée 
des corons A certains vendeurs de journaux * 

ii C'est là une faiblesse des ouvriers, une 
iniquité qu'il faut faire cesser, n (Applaudis
sements.) 

D1SCOUM DE BATARD 
BAVARD, de Sainte-Florine, apporté nu 

Congrès le salut cordial de l'Auvergne. Les 
Syndicats Jeunes mais pleins de vitalité, dit-
il. ont déjà connu les persécutions patrona
les ; les militants Sont traqués et chassés du 
bassin. Mais a l'idée syndicale vivace les sur
vivants savent rallier les forces êparses, et 
les Syndicats fortement organisés se join
dront h leurs frères. Sans peur et sans dé
faillance Us iront à la bataille pour arracher 
les revendications, toujours promises, ja
mais accordées. 

Il termine ainsi : 
— i Comptez sur nous. Vive l'émancipation 

des travailleurs par les travailleurs eux mê
mes . Vive la grève générale I » 

DISCOURS D'ESCALIER 
ESCALIER expose que la Loire repousse 

la loi votée qui est, dit-il, une simple fumis
terie. 11 dit que l'article S démolit toute la loi, 
car des dérogations à l'article i** pourront 
être autorisées par le Ministre des Travaux 
publics, après avis préalable du Conseil gé
néral des mines, aux mines où l'application 
de ces prescriptions serait de nature a com
promettre, pour des motifs techniques ou 
économiques, le maintien de leur exploita
tion. 

— ii Donc, dit Escalier, les exploitants de
manderont et obtiendront l'autoqsation de 
faire travailler 10 et 11 heures. Nous ne pou
vons accepter cette loi. De plus, te loi de 8 
heures sans la fixation d un minimum de sa
laire serait une nouvelle fumisterie, car les 
exploitants se rattraperaient des 8 heures 
sur le salaire. 

ii Les Compagnies diront : « Vous ne ga-
» gnez pas votre vie avec le salaire réduit de 
» la journée de 8 heures, eh bien I tartes des 
» heures supplémentaires. » 

•• M. Ramel le demandait déjà. ; et le* ou
vriers, poussés par le besoin, seront forcés 
de courber te tète. 

« La Lssrs i i | i — I cotte tel. s 

MAZARS, pour le Sod, demande «ne cha
que Syndicat régie le minimum de te journée 
de travail pour son bassin. 

JOUCAV1EL répliqué : 
— « Nous sommes privilégiés dans le Sud ; 

mais noua devons oublier notre situation 
avantageuse pour lutter avec le bloc des mi
neurs afin d'obtenir la journée de 8 heures 
du jour au jour. Nous ne devons pas repous
ser la loi votée sous le prétexte, comme le 
veut Escalier que la seconde de nos reven
dications, le minimum de salaire, n'y est pas 
comprise. 

« Nous repoussons ceux qui veulent tout ou 
rien,cê*ux qui n'accepteraient aucune amélio
ration accordée sous prétexte qu'ils n'ont pas 
tout d'emblée. Si nous suivions la "méthode 
d'Escalier, nous serions criminels vis-à-vis 
du prolétariat minier qui aspire après les 
améliorations et les acceptera, si minimes 
soient-elles pour débuter. » 

JOUBERT, de Gien. demande que dans le 
texte de la loi de 8 heures soit introduit le 
droit au temps du repos pour le repas. 

DISCOURS DE MENU 
MENU déclare que le bassin d'Anzin ac

cepte la loi du gouvernement comme premiè
re étape. Il ajoute : 

— « Mais les porions disent que nous fe
rons pins de 10 heures malgré cette loi, cai 
les Compagnies sont maîtresses des ingé
nieurs qui peuvent demander la prolonga
tion des journées. Nous voulons donc de sé
rieuses mesures de précautions contre ces 
manœuvres des Compagnies s'appuyant sur 
l'article 3 de la loi. Nous demandons, nous 
aussi, que dans la loi soit inscrite l'interrup
tion du travail pour le repas. « 

DECLARATION DE BOUCHARD 
BOUCHARD, de te Loire, qui succède à Me

nu, s'exprime ainsi : 
— « Si nous acceptons la loi du gouverne

ment, nous'ferons toujours 10 et l l n e u r e s A 
cause du longtemps qu'il faut pour nous ren
dre à pied ofŒuvre a Lore. Il faut jusqu'à 80 
minutes pour l'aller et le retour. Ajoutez en-
cor* 30 minutes, car tes Compagnies refu
sent les lampes après 5 h. 1/2 bien que le tra
vail ne commence qu'à 6 heures. 

« Et puis, camarades. Usez donc l'article 4 
de te toi du gouvememeitt qui 'aggrave en
suit» l'article 3. 

» Je demande aussi que dans la loi on ins
crive le droit au repos pour le repas, car, 
sans cette précaution, les exploitants ergote
ront et nous rouleront. » 

DISCOURS DE BEUGNET 
BEUGNET dit qu'à la Chambre d y a des 

députés qui se font une notoriété en suren
chérissant sur chaque bonne proposition ap
portée en discussion.'Escalier est Ici de cette 
école. 

— « Devons-nous repousser, ajoule-t-il, la 
loi votée parce qu'elle est encore incomplète? 
Escalier et ses amis demandent un acte ré
volutionnaire par la grève générale ou la 
descente dans la rue. C'est un crime de lèse-
prolétariat, car Escalier et ses amis savent 
l'impossibilité de réussir et les dangers de 
la réaction. 

» Nous devons avant défendre la tactique 
8es revendication» successives, etraijue suc
cès partiel nous prépare à une nouvelle vic
toire. 

n La totalité de nos revendications est réa
lisable, je le proclame hautement, mais pas 
eh bloc, pas en un jour, pas sans études 
préparatoires. » 

ESCALIER maintient son opinion : Le vote 
de la Chambre est une aggravation de te si
tuation actuelle et une simple fumisterie. 

BERTHON se range à l'avis de Beugnet. 
Les camarades qui travaillent 10 ou 11 ou 12 
«•Vies seront enchantés de ne plus travail
ler que neuf heures, prévoyant à dale fixe 
la journée de huit heures. Us savent que cha
que réforme obtenue en amène une autre. 
Depuis vingt ans on n'obtenait rien parce 
qu'on demandait trop à la fois. Il faut sa
voir sérier les demandes. On a eu la loi sur 
les accidents, la loi Basly. Il faut les pren
dre mais aller toujours de l'avant vers les 
réalisations complètes. 

ESCALIER déclare demander la journée 
de huit heures avec repos poor le'repas et 
vouloir obtenir ce résultat par la grève gé-
néiaie et non plus par le parlementarisme. 

DECLARATION DE GONIAU 
GONIAUX répond que le Nord ne partage 

pas l'avis d'Escalier. 
— « Nous acceptons le peu que l'on nous 

a donné tout en maintenant notre volonté 
d'aboutir à nos revendications totales. 

n La loi actuelle nous rendra de grands 
services et rendra plus difficile ia division 
entre les mineurs, car elle interdira aux 
Compagnies de faire faire « longues-coupes ». 
De plus, il ne leur sera plus possible de subs
tituer les éléments dans l'établissement des 
prix de journée. » 

DISCOURS DE BASLY 
BASLY prend la parole. 
— « Ce que demande Escalier c'est huit 

heures de journée normale de travail avec 
repos pour le repas et comme moyen d'abou
tir, la grève générale. 

» Camarades, craignons que cette épée de 
Domoclès dont nous parlons sans cesse et 
que nous ne brandissons jamais finisse par 
tomber sur notre propre tête. 

• Escalier aussi demande que nous votions 
par syndicats et seulement pour les syndi
qués. Mais les non-syndiqués seront-ils con
sultés pour la grève générale ? ou bien sur 
cette question capitale prendrons-nous avis 
des syndiqués seulement 1 

» Quant à moi, le vaux que pour te grève 
générale nous puissions consulter la genè
ses. 

DECLARATION DE MENU 
MENU parle après Basly. 
— M A Antin nous ne refusons pas ce qui 

nous a été donné, mais nous maintenons 
toutes nos anciennes revendications. 

n A Anzin, on nous fait chômer deux jours 
par semaine. Pourquoi ? Pour détruire notre 
organisation syndicale par l'éternelle me
nace du chômage : car rien ne commande par 
reil chômage. En effet, pendant le même 
temps, dans le Pas-de-Calais les Compagnies 
font faire « longues-coupes ». 

» Avec la loi Basly nous aurions un com
mencement de satisfaction, car les « longues-
coupes » seront supprimées et les « longues-
coupes n du Pas-de-Calais ne permettront 
plus la surproduction autorisant Anzin à dé
cider le chômage contre nous. » 

DECLARATIONS DE LAMENDIN 
LAMENDIN déclare que Boslv, Bouveri et 

lui ont été à te Chambre l'écho fidèle de tous 
Congrès. 

— n Nous avons proleslé, dit-il, pour le 
minimum de salaires ; et je prie les contra
dicteurs de relire l'Officiel et la réplique de 
Basly à M. Aynard demandant si nous exi
gions le minimu mde salaire. 

» Basly disait « Les ouvriers ont affirmé 
que leur production en huit heures sera égale 
à la production actuelle et n'ont pas demandé 
que la question spéciale du minimum de sa
laire fut connexe à la loi des huit heures de 
la journée de travail. » 

n Et cependant qu'on veuille bien remar
quer que nous avons proposé pour le mini
mum de salaire un texte que je tiens à la dis
position d'Escalier. 

» Escalier veut les réformes par des 

lai 
E1W. 

S 
Moyens revruutiowaaires, par la grève géné
rale. Permettes-mot de «cterer hautemenl 
que nous préconisons tout autre tactique.; 
Il veut le tout ou rien. -Nous, nous disons 
aux camarades : « Si le Sénat vous appelle,, 
rendez-vous à Paris et détruisez une foi* d« 
plus les arguments que présenteront le» 
Compagnies qui on tdemandé à être enten
dues. » 

V O T E 
DE U BRÈVE 6ÉN£flALE IMMËDIATE 
Le président KVRARD, annonce qu« 

clôture de te discussion est demandée 
est prononcée. 

On va donc procéder au vote. Après des 
débats confus et tumultueux et le retrait do 
diverses propositions, le Congrès décide de) 
voter sur une proposition de Buvat, délégué -
du Centre, ainsi conçue : 

Le Congrès décide 4e maintenir m I M W I 
enesston de te tournée da hntt !>•»•a, d« 
jour au jour, comme l'a formulée te Ctentha 
fédéral national et de la taire aboutir par la 
grève générale immédiate, sans recourir à 
nouveau à l'intervention du gouvernsmest. 

JOUCAVIEL demande si l'on a bien réflé
chi an sens impératif du mot •• immédiate ». 
Le camarade BuvatA déclaré que personnel
lement il n'est pas partisan de la grève géné
rale immédiate, mais qu'il a reçu le mandai 
impératif de la proposer. C'est le Congrès qui 
décidera si la grève générale immédiate doit 
être imposée et il en aura la responsabilité. 
Chez nous, les mineurs veulent absolument 
la grève. Après deux jours de grève, lia «»r-> 
ront le manque d'organisation, mais, ne pas) 
faire la grève, ce'serait nous suicider. 

BASLY demande qu'on vote par divisiar 
sur la proposition Buvat. 

EVRARD met aux voix la première ] 
ainsi conçue 

Le Congrès décide de maintenir sa i 
dication de ki tournée de huit heures du fou* 
au jour et de la {aire aboutir par la grève 
générale... 

Cette première partie est votée à l'unani
mité. 

On passe à la seconde, partie, ainsi eonxtoe -
n ... Immédiate, et sans recourir à noubémm 

à /'intervention du gouvernement. 
Cette deuxième partie de la pra 

adoptée par 134 voix contre 105. 
Le vote s'est réparti comme suit 
Pour la grève générale immédiate : 
Sud, 14 voix ; Anzin, 26 ; Loire, 44 ; "noéte 

et-Loire, 20 ; Centre H. 
Contre : 
Sud, 27 voix ; Nord, 83 ; Pas-de-Calais, 56, 

APRES LE VOTE 
Après la proclamation des résultats dit 

vote, TOURREL revient sur la question de) 
repos pour les repos, qu'il veut voir inscrira 
dans la loi. BOUCHARD parle dans le même 
sens. 

A ce moment, JOUCAVIEL Intervient avet. 
une extrême vigueur. 

— Vous me surprenez, dit-il ; vous veaea 
de voter la grève générale immédiate et voua 
vous arrêtez ensuite à des broutilles ! Chaque 
minute que nous perdons ici, nous sera re
prochée. Partons tous immédiatement dans 
nos bassins, allons-y prêcher te grève immé
diate. Vous l'avez voulue. A l'oeuvre mainte
nant. Vous ne pouvez plus, cette fois, vous». 
dérober. 

BOUCHARD demande que le Congrès Hx*. 
le jour où la grève générale éclatera. 

JOUCAVIEL s'écrie Comment fixer tel 
jour ! C'est immédiatement, ce soir demain* 
au plus tard ! 

Avec beaucoup de calme, Buvat demande 
que le Congrès prenne immédiatement toutes 
les dispositions utiles avant de se séparai. 

BEUGNET lait remarque! que tous tes 46* 
légués des bassina qui ont voté te grève gêné' 
raie immédiate se sont déclares débordés 

grève générale comme te 
instantanément guérir tous les maux. Cet i 
d'esprit ils l'ont créé. Ils doivent aujourd'hui 
porter la pleine responsabilité du mandat qui 
leur a été imposé. 

PRENANT revient sur te question du repos 
de une heure, sur les S heures de la journée 
normale. 

BEUGNET propose deux heures de repos 
sur huit heures, afin que le mineur, après 
son repas, ait le temps de digérer. Il propo
serait même volontiers qu'on ne travail»» 
plus du tout ! 

BOUCHARD fait appel au calme et de
mande qu'on reste sérieux. Il serait déplorai 
ble. dit-il,qu'aux divisions personnelles vien
nent s'ajouter des divisions entre des Fédéra» 
tions. , 

COTTE insiste aussi pour que les proposi
tions restent sérieuses. « Votons le bloc 4e 
nos revendications, dit-il. et partons, dans 
nos bassins, faire commencer la grève gêné 
raie. 

JOUCAVIEL insiste pour que les congres
sistes portent immédiatement prêcher te 
grève générale avant l'arrivée des troupes et 
des gendarmes. 

MERZET dmande que le Congrès se réu
nisse ce soir en Comité secret Cette propo
sition est adoptée. La séance est levée. • • 

UNE DEPECHE DE JOUCAVIEL 
A la sortie du Congrès, le citoyen Joucaviel 

envoie la dépêche suivante, à Serre, à Car-
maux : 

« Grève générale immédiate vient être va* 
tée par Congrès. Arriverons demain 2 h 1/8. 
Convoquez réunion générale poux 8 heures 
soir, n 

Q. DESMONS. 
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La femme d'Athos 
û'Artagnan avait souvent médité contre 

l'hôte peffide une de ces bonnes vengeances 
qui consolent, rie* <l" -» espérance 11 entra 
donc dans l'hôtellerie le « » t o • " l e ? é I £ ,

e i 
la main gauche sur le pommeau de lepêe ei 
Lisant siffler sa cravache de: la main droite. 

— Me reconnaissez-vous 1 d>t-il à 1 note, 
nui s'avançait pour le saluer. • _ . , , -
4 — je n ai pas cet honneur. Monseigneur, 
répond.t celui-ci les yeux encore Mo™ <*u 
brûlant équipage avec lequel crArtagnan se 
présentait , 

— Ah ! vous ne me connaisses pas i 
— Non, Monseigneur. __„s** L 
— Eh bien 1 deux mots vont vous rendre la 

mémoire Qu'avez-vous fait de ce gentilhom
me * qui vous eûtes l'audace, voici quinze 
jours passés 4 peu près, d'intenter une accu
sation de fausse monnaie ? . . . . . . 
, L'hôte pâlit, car d'Artagnan ave.it pris 1 at
titude la plus menaçante, et Plamohet se mo
delait sur son maître. 

— Ah ! Monseigneur, ne m'en parlez pas, 
s'écria l'hôte de son ton de voix le plus lar
moyant ; ah ! seigneur, combitfi j'ai payé 

cher cette faute. Ah ) malheureux que je suis ! 
— Ce gentilhomme, vous dis-je, qu'esfr-il 

devenu ? 
— Daignez m'écouter, Monseigneur, et 

«oyez clément Voyons, asseyez-vous, par 
grâce ! 

D'Artagnan,muet de colère et d'inquiétude, 
s'assit menaçant comme un juge. Flanchet 
s'adossa fièrement à son fauteuil . 

«- Voici l'histoire» Monseigneur, reprit 
rhôte tout tremblant, car je vous reconnais à 
cette heure : c'est vous qui êtes parti quand 
yeus ce malheureux démêlé avec ce gentil

homme dont vous parlez. 
— Oui,c'est moi; ainsi vous voyez que vous 

n'avez pas de grâce à attendre si vous ne 
dites pas toute la vérité. 

— Aussi veuillez m'écouter, et vous la sau
rez tout entière. 

— J'écoute. 
J'avais été prévenu par les autorités qu'an 

faux monnayeur célèbre arriverait à mon au
berge artec plusieurs de ses compagnons, 
tous déguisés sous le costume de gardes ou 
de mousquetaires. Vos chevaux, vos laquais, 
votre figure, Messeigneurs, tout m'avait été 
dépeint. 

— Après, après ? dit d'Artagnan, qui re
connut bien vite d'où venait le signalement 
si exactement donné. 

— Je pris donc, d'après les ordres de l'au
torité, qui m'envoya un renfort de six hom
mes, telles mesures que je crus urgentes afin 
de m'assurer de te personne des prétendus 
faux monnayeurs. 

— Encore t dit d'Artagnan, à qui ce mot de 
faux monnayeur échauffait terriblement les 
oreilles. . j 

— Pardonnez-moi, Monseigneur, de dire de 
telles choses, mais elles sont justement mon 
excuse. L'autorité m'avait fait peur, et vous 
savez qu'un aubergiste doit ménagée A'«u-
toritéV 

— Mais encore une fois, ce gentilhomme, 
où est-il ? qu'est-il devenu 7 Est-il mort T est-
il vivant î 

— Patience, Monseigneur, nous y voici. Il 
arriva donc ce que vous savez, et dont votre 
départ précipité, ajouta l'hôte avec Une fi
nesse qui n'échappa point à d'Artagnan, sem
blait autoriser l'issue. Ce gentilhomme, votre 
ami, se défendit en désespéré. Son valet, qui, 
par un» malheur imprévu, avait cherché que
relle aux gens de l'autorité, déguisés en gar
çons d écurie.... 

— Ah ! misérable ! s'écria d'Artagnan,vous 
étiez tous d'accord, et je ne sais A quoi tient 
que je ne vous extermine tous 1 

— Hélas 1 non. Monseigneur, noue n'étions 
pas tous d'accord, et vous l'allez bien voir. 
Monsieur votre ami (pardon de ne point l'ap
peler par le nom honorable qu'il porte sans 
doute, mais nous ignorons ce nom),monsieur 
votre ami, après avoir mis hors de combat 
deux hommes de ses deux coups de pistolet, 
battit en retraite en se défendant avec son 
épée dont il estropia encore un e> mes hom
mes, et d'un coup du plat de laquelle U m'é
tourdit. 

— Mais, bourreau, finiras-tu ? dit d'Arta
gnan, Athos, que devint Athos ? 

— En battant en retraite , comme j'ai dit à 
Monseigneur, il trouva derrière lui l'esca
lier de Ta cave, et, comme la porte était ou
verte, il Ura la clé & lui et se barricada en 
dedans. Comme où était sûr de le retrouver 
là, on le laissa libre. 

— Oui, dit d'Artagnan, on ne tenait pas 
tout à fait à te tue», on ne cherchait qu'à l'em
prisonner. 

— Juste Dieu I à l'emprisonner, Monsei
gneur T g s'emprisonna sien lui-même, ie 
voue le jure. D'abord H avait «ait de la rude 
besogne, un homme était tné sur le eeup, et 
deux autres étaient blessés grièvement Le 
mort et les deux blessés furent emportés par 

leurs camarades, et jamais je n'ai plus en
tendu parler ni des uns ni des autres. Moi 
même, quand je repris mes sens, j'allai 
trouver M. le gouverneur, auquel je racontai 
tout ce qui s'était passé, et auquel je deman
dai ce que je devais faire du prisonnier. 

Mais M. le gouverneur eut l'air de tomber 
des nues ; il me dit qu'il ignorait complète
ment ce que je voulais dire, que les ordres 
qui m'étaient parvenus n'émanaient pas de 
lui, et que si j'avais le malheur de dire a 
qui que ce fût qu'il était pour quelque chose 
dons toute cette échauQourée, U me ferait 
pendre. 

Il parait que je m'étais trompé. Monsieur, 
que j'avais arrêté i'un pour l'autre, et que 
celui qu'on devait arrêter était sauvé. 

— Mais Athos? s'écria d'Artagnan, dont 
l'impatience doublait de l'abandon où l'auto
rité laissait la chose, Athos, qu'est-il de
venu ? 

— Comme j'avais hâte de réparer mes 
torts envers le prisonnier, reprit l'auber
giste, je m'acheminai vers te cave afin de 
lui rendre sa liberté. 

« Ah ! monsieur, ce n'était plus un homme, 
c était un diable. A cette proposition de liber
té, il déclara que c'était un piège qu'on lui 
tendait et qu'avant de sortir U entendait im
poser ses conditions. Je lui dis bien hum
blement, car je ne me dissimulais pas la mau
vaise position où je m'étais mis en portant la 
main sur un mousquetaire de Se Majesté, 
Je lui dis que j'étais prêt à me soumettre & 
ses conditions. 

— D'abord, dit-il, je veux qu'on me rende 
mon valet tout armé. 

On s'empressa d'obéir à cet ordre ; car 
vous comprenez bien, monsieur, que nous 
étions disposes â taire toutes tes conditions 
que voudrait votre ami. M. Grimaud» (il e, dit 
son nom, celui-là, quoiqu'il ne parle pas 
beaucoup) ; M. Grimaud fut donc descendu 

à la cave tout blessé qu'il était ; alors, son 
maître l'ayant reçu, rebarricada la porte et 
nous ordonna de rester dans notre boutique. 

— Mais enfin, s'écria d'Artagnan, où est-il? 
où est Athos ? 

— Dans la cave, monsieur. 
— Comment, malheureux, vous le retenez 

dans la cave depuis ce temps-là ? 
— Bonté, divine 1 Non, monsieur. Nous le 

retenir dans la cave 1 vous ne savez donc pas 
ce qu'il y fait, dans la cave ? Ah ! si vous pou
viez l'en faire sortir, monsieur, je vous en 
serais reconnaissant toute ma vie, je vous 
adorerais comme mon patron. 

— Alors, il est làT je le retrouverai là ? 
—Sans doute, monsieur : il s'est obstiné 

à y resta*. Tous lés jours on lui passe par le 
soupirail du pain au bout d'une fourche, et 
de la viande quand il en demande ; mais, hé
las I ce n'est pas de pain et de viande qu'il 
fait la plus grande consommation. Une fois 
j'ai esayé de descendre avec mes deux gar
çons, mois il est entré dans une terrible fu
reur. J'ai entendu le bruit de ses pistolets 
qu'il armait et de son mousqueton qu'armait 
son domestique. Puis, comme nous leur de
mandions quelles étaient leurs intentions, 
le maître a répondu qu'ils avaient quarante 
coups à tirer chacun, et qu'ils les tireraient 
jasgu'au dernier plutôt que de permettre 
qu'un seul de nous mit le pied dans la cave. 
Alors, monsieur, j'ai été me plaindre au gou
verneur, lequel m'a répondu que je n'avais 
que ce que je méritais et que cela m'appren
drait à insulter les honorables seigneurs qui 
prenaient gîte chez moi. 

De sorte que depuis ce temps?... re
prit d'Artagnan ne pouvant s'empêcher de 
rire de la figure piteuse de son hôte. 

— Oe sorte que, depuis ce temps, mon
sieur, continua cerai-ci, nous menons la vie 
la plus triste qui se puisse voir - car, mon
sieur, il faut qpe vous sachiez que toutes nos 

provisions sont dans la cave il y a notre 
vin en bouteilles et notre vin en pièces, te 
bière, l'huile et les épices, le lard et tes sau
cissons ; et comme il nous est défendu d'y 
descendre, nous sommes forcés de refuser le 
boire et le manger aux voyageurs qui.nous 
arrivent, de sorte que tous les jours notre hô
tellerie se perd. Encore une semaine avec vo- ' 
tre ami dans ma cave, et nous sommes rui
nés. 

— Et ce sera justice, drôle. Ne voyait-on r bien, à notre mine, que nous étions gens 
qualité et non faussaire, dites? 

— Oui, monsieur, oui , vous avez raisocu 
dit l'hôte. Mais tenez, tenez, le voilà qui s'em* 
porte. 

— Sans doute qu'on l'aura troublé, dif 
d'Artagnan. 

— Mais il faut bien qu'on le trouble, s'é
cria l'hôte ; il vient de nous arriver d e U 
gentilshommes anglais. 

— Eh bien ? 
— Eh bien ! les Anglais aiment le bon vini 

comme vous savez, monsieur ; ceux-ci ont 
demandé du meilieuf. Ma femme aura alors 
sollicité de M. Athos la permission d'entrer* 
pour satisfaire ces messieurs ; et il aura re
fusé comme de coutume. Ah 1 bonté divlns* 
voilà le sabbat qui redouble I 

D'Artagnan, en effet, entendit mener uni 
grand bruit du côté de ia cave ; il se leva, et* 
précédé de litote, qui se tordait tes mains* 
et suivi de Planchet qui tenait son mousque
ton tout armé, il s'approcha du Heu de M 
scène. — 

Les deux gentilshommes étaient exaspé
rés, ils avaient fait une longue course '"* 
mouraient de faim et de soif. 

(A 

ave.it

